
Le temps des vacances

Hum ! … Chacun sait que les fins d’année scolaire et le temps des vacances qui les
suit sont propices aux consultations électorales…

C’est ainsi qu’une « consultation démocratique », organisée entre correction de copies
d’examen et fermeture de valises, a permis à la direction nationale du SNETAA d’obtenir
l’aval d’une écrasante majorité de ses adhérents qui, soit dit en passant, par ces temps
caniculaires que nous vaut le réchauffement climatique commencé il y a un peu plus de 20000
ans (pic de la glaciation de Würm), ont fondu comme neige au soleil, pour aller manger dans
la main de FO.

Les nouvelles lois, en cours d’élaboration, sur la représentativité syndicale seraient la
cause de cette nécessaire délocalisation syndicale, de « l’autonomie » vers la bergerie
confédérale.

Bien entendu, cela se fait sous la bannière de la Charte d’Amiens dont FO est le
vaillant champion ! Les PLP, en voie d’extinction, tout comme l’Enseignement Professionnel
d’ailleurs, vont être bien défendus !

Anecdote : il y a peu, les directives européennes contraignirent la France à généraliser
les CDI au profit des contractuels de l’Education Nationale. Mais en étaient exceptés, entre
autres, les contractuels enseignants de la formation continue et de la MGIEN. Ce qui, bien
entendu, ne convenait pas du tout au SNCA e.i.L. Convergence qui s’est battu de diverses
manières pour que ces personnels bénéficient d’une amélioration de leur situation
professionnelle en obtenant des contrats à durée indéterminée.

Dans ce combat, la position de FO était très claire : pas de CDI mais des concours
spécifiques immédiats de titularisation.

Comme la politique actuelle de dégraissage de la Fonction Publique et, dans la foulée,
celui de l’Education Nationale, en dépit des annonces intermittentes du ministère de
l’Education Nationale faisant écho aux propos de SARKOZY sur l’indécence des CDD pour
les profs (intervention télévisée du 29 janvier 2010), ne va pas dans le sens de la mise en place
de ces concours spécifiques, que signifie la position de FO ?

La confédération FO préfère valider la permanence des CDD plutôt que
d’accepter un mieux être des personnels à titre transitoire. Pas d’étape dans la lutte
syndicale : le tout ou rien !

Ce qui montre la grande méconnaissance du texte même de la Charte d’Amiens par
ses champions autoproclamés.

Certes, la Charte d’Amiens est un texte révolutionnaire dans la mesure où il prône
ouvertement la disparition du salariat, c’est-à-dire, par des processus adéquats, l’appropriation
des moyens de production par les travailleurs et, en corollaire, l’éviction définitive du
capitalisme et des capitalistes.

Mais les syndicalistes de 1906 étaient des hommes de terrain ; ils connaissaient les
dures lois des conditions de travail et voyaient dans les syndicats les outils qui devaient
permettre aux travailleurs d’améliorer au jour le jour ces conditions de travail : rémunérations,
durée du temps de travail, sécurité, hygiène, formation, retraites, etc.

Manifestement, à FO, on censure un texte, pourtant fort court, en en éliminant cette
part essentielle du travail syndical quotidien au profit des seuls lendemains qui chantent :
lecture partielle et vision faussée d’un texte essentiel, concis et complet.

La « majorité » du SNETAA rejoint donc une confédération dont l’efficacité se
mesure à sa façon limitative d’envisager les missions syndicales : cela est dans le droit fil de
l’impéritie de sa direction nationale qui a sabordé, en complicité avec l’actuel pouvoir, le bac
pro en 2 ans après l’obtention d’un BEP, pour un bac pro en 3 ans peu qualifiant, déprécié et



aligné sur tous les autres bachots (mais cela signifie, aussi, moins de profs en LP : ça tombe
bien pour accélérer le dégraissage du mammouth !)

La « minorité » ira-t-elle rejoindre la dissidence « Action et Démocratie » qui cherche,
elle aussi, à se placer sous l’égide d’unions fédérales ou confédérales aussi peu efficientes que
FO si on en juge d’après les reculs accumulés depuis des années ?

Nous verrons cela après les vacances …
Mais la vacance syndicale, en dépit des annonces de mobilisations disparates sur les

retraites et la défense des droits de l’Homme, risque d’être durable puisque les petites
tactiques de la recomposition l’emportent sur l’impérieuse stratégie de la Charte d’Amiens :
mener le combat de l’émancipation ouvrière chaque jour et sur tous les fronts.

Ceterum, censeo capitalismum esse delendum
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